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Amendement déposé par Marie-Arlette Carlotti

Amendement 1
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. souligne que, dans la conception et la mise en œuvre de sa politique de l'énergie, 
l'Union européenne doit respecter les principes fondateurs de sa politique de 
coopération et de développement: lutte contre la pauvreté, transparence, promotion 
du développement durable et du travail décent;

Or. fr

Amendement déposé par Åsa Westlund

Amendement 2
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. souligne que la coopération entre l'UE et les pays en développement en matière 
d'approvisionnement énergétique doit comporter une perspective de développement 
durable; rappelle que l'un des objectifs devrait consister à garantir que les pays en 
développement soient en mesure de favoriser la prise en compte des considérations 
climatiques dans le cadre des prises de décisions au niveau national, disposent de 
marchés énergétiques opérationnels, aient la possibilité de prendre part aux activités 
d'institutions internationales et soient à même de mettre au point des sources 
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d'énergie renouvelables;

Or. sv

Amendement déposé par Atanas Paparizov

Amendement 3
Paragraphe 2

2. souligne que l'énergie est une question horizontale possédant un potentiel de 
développement élevé, étant donné que l'accès à des services abordables de l'énergie est 
impératif pour satisfaire aux besoins fondamentaux, permettre l'utilisation 
d'instruments économisant l'emploi et créer des possibilités génératrices de revenus;
estime que, dans ce contexte, une action politique, notamment en matière d'aide au 
développement, est nécessaire afin de promouvoir l'investissement dans l'énergie et 
l'efficacité énergétique dans les pays en développement;

Or. en

Amendement déposé par Atanas Paparizov

Amendement 4
Paragraphe 3

3. souligne que le développement économique ne doit pas être synonyme de répétition 
des pratiques polluantes des pays industrialisés; appelle de ses vœux un renforcement 
de la création des capacités énergétiques durables et de la coopération technologique; 
souligne les avantages potentiels que comportent, pour les pays en développement, 
l'accès aux technologies qui ont été mises au point ou sont en train de l'être par 
l'Union européenne, ainsi que l'accès aux programmes mis en œuvre par celle-ci 
dans le domaine de la production d'énergie; demande que des partenariats 
énergétiques dotés de fonds suffisants soient mis en place avec des pays tels que la 
Chine et l'Inde, où l'augmentation rapide des émissions de gaz à effet de serre 
constitue une menace sérieuse pour la stabilité du climat, et, partant, le 
développement; souligne, par ailleurs, que le rôle de premier plan que joue l'Europe 
en matière d'énergies renouvelables et nucléaire devrait être davantage mis à profit 
en vue d'aider les pays en développement à respecter pleinement les normes de 
protection environnementale et de sécurité;

Or. en
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Amendement déposé par Åsa Westlund

Amendement 5
Paragraphe 3

3. souligne que le développement économique ne doit pas être synonyme de répétition 
des pratiques polluantes des pays industrialisés; appelle de ses vœux un renforcement 
de la création des capacités énergétiques durables et de la coopération technologique; 
demande que des partenariats énergétiques dotés de fonds suffisants soient mis en 
place avec des pays tels que la Chine et l'Inde, où l'augmentation rapide des émissions 
de gaz à effet de serre constitue une menace sérieuse pour la stabilité du climat, et, 
partant, le développement; estime que ce partenariat devrait viser à promouvoir le 
développement durable dans les pays en développement et ne saurait se substituer à 
la coopération au développement, ni être pris en compte dans les objectifs que l'UE 
s'est fixés en matière d'aide au développement;

Or. sv

Amendement déposé par Anders Wijkman

Amendement 6
Paragraphe 5

5. se félicite de la mise en place du partenariat énergétique entre l'UE et l'Afrique; 
souligne que l'attention doit se porter en premier lieu sur la fourniture d'énergies 
abordables permettant de réduire la pauvreté et reposant sur l'efficacité énergétique et 
les sources d'énergie renouvelables, plutôt que sur la sécurité de l'approvisionnement 
de l'Europe en énergie.

Or. en

Amendement déposé par Anders Wijkman

Amendement 7
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. souligne que les populations de bon nombre de pays à faibles revenus sont 
particulièrement vulnérables aux catastrophes liées au climat découlant du 
changement climatique; se dit particulièrement préoccupé quant aux menaces 
graves qui pèsent sur le développement et la réalisation des objectifs de 
développement du Millénaire du fait de l'augmentation probable de la fréquence des 
tempêtes violentes et des inondations, de l'aggravation de la pénurie d'eau douce et 
de la hausse du niveau des mers; réclame instamment l'intégration d'un volet
prévention des catastrophes et réduction des risques dans les stratégies de réduction 
de la pauvreté;
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Or. en

Amendement déposé par Atanas Paparizov

Amendement 8
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. invite la Commission à favoriser un renforcement des aspects liés à l'énergie parmi 
les activités mises en œuvre par certaines organisations multilatérales dans le 
domaine commercial, financier et du développement, et notamment l'Organisation 
mondiale du commerce, la Banque mondiale, la Société financière internationale 
(SFI) et la convention cadre des Nations unies sur le changement climatique, et la 
prie d'accorder un soutien accru aux initiatives techniques multilatérales, telles que 
le partenariat en vue de la réduction du brûlage de gaz à la torche, l'initiative en 
faveur de la transparence des industries extractives, le Groupe d’action financière, 
les "principes d'équateur" mis en place par la SFI et le projet inogate;

Or. en

Amendement déposé par Anders Wijkman

Amendement 9
Paragraphe 5 ter (nouveau)

5 ter. souligne qu'une situation énergétique et climatique précaire est susceptible de 
déboucher sur des crises et des conflits internationaux, avec des conséquences 
dramatiques pour la démocratie, les droits de l'homme et le développement, comme 
l'illustre le conflit au Darfour; appelle dès lors la communauté internationale à 
reconnaître davantage la dimension sécuritaire du défi énergétique et climatique, 
ainsi que les préoccupations économiques, environnementales et de développement 
qui y sont associées;

Or. en

Amendement déposé par Romana Jordan Cizelj et Atanas Paparizov

Amendement 10
Paragraphe 5 ter (nouveau)

5 ter. constate que l'Union européenne joue un rôle de premier plan dans le domaine de 
l'aide au développement; souligne que les politique de développement et les 
programmes de coopération devraient se fonder sur les relations de partenariat avec 
les pays en développement; estime que les politiques et actions des bâilleurs de fonds 
devraient favoriser l'instauration d'une relation mutuellement bénéfique avec les 
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pays bénéficiaires et prendre en compte le lien étroit existant entre la politique 
énergétique et d'autres politiques, telles que l'agriculture, le commerce, 
l'environnement, la démographie, la santé et l'éducation; 

Or. en

Amendement déposé par Anders Wijkman

Amendement 11
Paragraphe 5 quater (nouveau)

5 quater. attire l'attention sur la situation intolérable qui prévaut dans bon nombre de 
pays producteurs de gaz et de pétrole, où aucune transparence n'existe quant 
à l'utilisation des ressources pétrolières et gazières et où l'exploitation des 
ressources énergétiques n'a aucune retombée sur le développement; engage 
dès lors l'Union européenne à adopter des initiatives audacieuses en vue de 
placer la bonne gouvernance au cœur des actions en matière de sécurité 
énergétique; demande qu'à la fois les gouvernements et les entreprises 
fassent preuve de transparence dans la gestion des industries extractives, et 
notamment la production pétrolière, et insiste pour qu'une condition 
préalable à l'importation des ressources pétrolières et gazières dans l'UE 
réside dans la publication des informations relatives à l'affectation des 
recettes y afférentes; réclame, par ailleurs, des sanctions intelligentes contre 
les pratiques de corruption dans les pays producteurs de pétrole et de gaz; 

Or. en

Amendement déposé par Atanas Paparizov

Amendement 12
Paragraphe 5 quater (nouveau)

5 quater. engage les États membres à assumer, dans leurs relations avec les pays en 
développement, les responsabilités qui leur incombent en matière d'énergie
dans le cadre d'une stratégie européenne commune dans le domaine de 
l'énergie;

Or. en


